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5    d o m a i n e s  d e  c o m p é t e n c e s :

Défendre les droits des usagers des services publics

Défendre et promouvoir les droits de l’enfant

Lutter contre les discriminations et promouvoir l’égalité

Veiller au respect de la déontologie de la sécurité

Orienter et veiller aux droits et liberté des lanceurs d’alerte

2 m o y e n s  d ’ a c t i o n :

Assurer la protection des droits

Promouvoir l’égalité et l’accès aux droits

Le Défenseur des droits : missions



En Hauts-de-France : 42 délégués/76 lieux de permanences

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues#62

Le Défenseur des droits : organisation

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues#62


LES  REFUS DE SOINS 

DISCRIMINATOIRES
Un phénomène qui s’inscrit dans une dimension plus large 

d’accès aux soins et de pratiques discriminatoires.

 Défaillance du service public de santé

 Atteintes aux droits des usagers du secteur sanitaire et médico-

social

 Maltraitance des personnes hospitalisées ou hébergées dans un 

établissement médico-social

 Difficultés d’accès aux soins de publics spécifiques

 Discriminations 

=12% des réclamations reçues par le DDD en 2019 sont liées à la 

santé



PRÉVENIR LES  REFUS DE 

SOINS DISCRIMINATOIRES

Une démarche qui s’inscrit dans la durée avec des partenaires 
institutionnels et associatifs

2012 :  1ère réunion du Comité d’entente Santé/2 réunions par an

2014 : rapport du Défenseur des droits sur les refus de soins opposés aux 
bénéficiaires de la CMU-C, de l’ACS et de l’AME.

2017 : résultats de l’étude sur les relations entre les médecins et les patients 
précaires, en partenariat avec le Fonds CMUC : « Les pratiques médicales et 
dentaires, entre différenciation et discrimination. Une analyse de discours de 
médecins et dentistes ».

2018 : publication des outils à destination des usagers (dépliant) et 
professionnels (fiche thématique)

2019 : résultats de l’étude « testing » sur les refus de soins discriminatoires liés 
à l’origine et à la vulnérabilité économique 



TESTS DE 

SITUATION SUR 

LES REFUS DE 

SOINSEtude sur les refus de soins 
discriminatoires liés à l’origine et 
à la vulnérabilité économique : 

tests multicritères et 
représentatifs dans trois 

spécialités médicales 

Octobre 2019



 Méthode :

Test auprès de trois spécialités médicales (chirurgiens-dentistes, 

gynécologues et psychiatres) : 1500 cabinets testés

et selon deux critères : l’origine de la patiente et la vulnérabilité 

économique (identifiée par le fait de bénéficier de la CMU-C ou 

de l’ACS).

 La patiente de référence obtient un rdv dans 70% des cas, contre 

58% pour les bénéficiaires CMU-C ou ACS.

 Les situations de refus de soins discriminatoires, explicites et 

directes, sont le fait de 9% des dentistes, 11% des gynécologues et 

15% des psychiatres. 

Une forte discrimination selon la situation de vulnérabilité 

économique



Outils sur les refus de soins

Dépliant à destination 

des usagers 

décembre 2018







Fiche pratique à 

destination des 

professionnels de santé 

décembre 2018



 S’informer sur les droits dont bénéficient les patients pour éviter 

tout malentendu

 S’assurer que les droits du patient sont à jour afin d’éviter toute 

difficulté administrative

 Proposer différents modes d’organisation des RDV

 Indiquer à la patientèle qu’elle doit annuler les RDV ou prévenir 

en cas d’empêchement

 Se rapprocher des référents CPAM en cas de difficulté 

administrative

Des recommandations pour les 

professionnels




